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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les formations aux soins palliatifs assurées à l’ensemble des étudiants, 
dans le domaine de la santé, dans le cadre de leur formation initiale, visant à évaluer le besoin des 
connaissances et à améliorer le socle de connaissances en soins palliatifs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à demander au Gouvernement un rapport sur les formations aux soins 
palliatifs proposées dans le cadre des formations en médecine et dans le domaine de la santé.

Une formation adéquate à la prodigation de soins palliatifs garantit que les futurs professionnels de 
la santé disposent des compétences nécessaires pour offrir des soins de qualité aux patients en fin de 
vie et pouvant répondre à leurs besoins.

Également, alors que la vieillissement de la population française va s’accélérer, assurer une 
formation aux soins palliatifs à tous les étudiants dans le domaine de la santé permettrait également 
de répondre à cette demande croissante et garantir aux professionnels de santé, le fait d’être 
suffisamment préparés au défi du vieillissement et de l'accroissement du nombre de patients atteints 
de maladies neuro-dégénératives.


